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202 5  DPE  46  - DFA  Budget  annexe  de  l’eau  - Budget  primitif  2026

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

J’ai  l’honneu r  de  vous  soumet t r e  le  projet  de  budge t  primitif  2026  du  budge t
annexe  de  l’eau  composé  :
-     d’une  section  d'exploita tion  qui  regroupe  l'ensem ble  des  charges  et  des

recet t e s  de  fonctionne m e n t  ; 
-     d’une  section  d'inves tisse m e n t  qui  compor t e  le  reliquat  de  dota tions  aux

amortisse m e n t s .

Le  budge t  est  soumis  à  l'inst ruc tion  comptable  M49  applicable  aux  services
publics  d’assainissem e n t  et  de  distribution  d'eau  potable.

Les  recet t e s  de  la  par t  communale  du  prix  de  l’eau  (0,015  €  /m 3),  perçues  et
revers ées  par  la  régie  Eau  de  Paris,  permet t e n t  à  la  Ville  de  Paris  d’assume r
ses  préroga tives  d’autori t é  organisa t r i ce  du  service  public  de  l’eau,  à  savoir  :

 la  sécurisa t ion  de  l’alimenta t ion  de  Paris  en  eau  potable  et  la  protec t ion
de  la  ressourc e ,  de  la  qualité  de  l’eau  et  des  milieux  natur els ,
conformé m e n t  aux  préconisa t ions  de  la  direc tive  cadre  sur  l’eau,
2000/60/CE  du  23  octobre  2000  établissan t  un  cadre  pour  une  politique
commun a u t a i r e  dans  le  domaine  de  l’eau  ;

 le  contrôle  de  l’activité  d’Eau  de  Paris,  opéra te u r  public  unique  chargé
du  service  public  de  l’eau  ;

 le  suivi  des  milieux  natur els  et  de  la  qualité  de  l’eau  de  surface ,
conformé m e n t  aux  préconisa t ions  de  la  direc tive  précitée,  et  le  plan  de
suivi  de  la  qualité  baignade  dans  la  Seine  et  les  canaux  ;

 les  relations  avec  les  usage rs  (informa tion  et  sensibilisation),  et  en
particulier  l’animation  de  l’observa toi re  parisien  de  l’eau  ;

 l’améliora t ion  des  connaissanc e s  en  particulier  en  matière  de  pollutions
de  l’eau  et  le  soutien  aux  progra m m e s  de  reche rch e  dans  ce  domaine  ;

 les  actions  de  solidari té  interna t ionale  dans  le  domaine  de  l’eau  et  de
l’assainisse m e n t ,  menées  dans  le  cadre  de  la  loi  n°2005- 95  du  9  février
2005  relative  à  la  coopéra t ion  interna t ionale  des  collectivités



territoriales  et  des  agences  de  l'eau  dans  les  domaines  de  l'alimenta t ion
en  eau  et  de  l'assainisse m e n t ,  dite  «  loi  Oudin  »,  ainsi  que  les  opéra t ions
de  coopéra t ion  décen t r a l isée  ;

 des  études  pour  la  prése rva t ion  de  la  ressource  en  eau,  en  particulier
pour  le  réseau  d’eau  non  potable  et  le  développe m e n t  de  ses  usages .

Ces  missions  sont  principalem e n t  retrac ée s  sur  la  section  d’exploita t ion.  

Depuis  le  1 er  janvier  2025,  la  réforme  des  redevanc es  des  agences  de  l’eau
prévue  par  la  loi  de  finances  2024  a  été  mise  en  œuvre .  Cette  réforme  a
instauré  le  remplace m e n t  des  redevances  «  pollution  domestique  »  et  «
modernisa t ion  des  réseaux  de  collecte  »,  précéde m m e n t  collectées  par  Eau  de
Paris  pour  le  compte  de  l’agence  de  l’eau  Seine- Normandie  (AESN),  par  trois
nouvelles  redevances ,  dont  la  redevance  sur  la  performa nc e  des  réseaux  d’eau
potable.  

En  tant  qu’autori t é  organisa t r ice  du  service  public  d’eau  potable,  la  Ville  de
Paris  prélève  à  présen t ,  par  l’intermé diai r e  d’Eau  de  Paris,  la  redevance  sur  la
perform anc e  des  réseaux  d’eau  potable,  pour  le  compte  de  l’agence  de  l’eau
Seine- Normandie .  Afin  d’organise r  la  collecte  de  cette  redevance ,  un  projet  de
délibér a t ion  compléme n t a i r e  au  présen t  projet  de  budge t  est  soumis  en
parallèle  à  votre  Conseil  fixant  le  montan t  de  la  redevance  sur  la  performa nc e
du  réseau  d’eau  potable  pour  2026.

Eau  de  Paris  collecte  la  redevance  auprès  des  usage rs  puis  la  reverse  à  la
Ville,  qui  la  perçoit  sur  le  budge t  annexe  de  l’eau  avant  de  la  reverse r  à
l’AESN.  Ces  modalités  de  percep tion  et  de  reverse m e n t  conduisen t  à  inscrire
sur  le  budge t  annexe  de  l’eau  la  recet t e  (redevance  reversée  par  Eau  de  Paris
à  la  Ville)  et  la  dépens e  d’un  montan t  équivalen t  (reverse m e n t  par  la  Ville  à
l’AESN).  

I.  Sect i o n  d’explo i ta t i o n

La  section  d'exploita t ion  est  proposée  à  8,0  M€,  équilibrée  en  recet t e s  et  en
dépense s .

I. Dépe n s e s

1. Dépe n s e s  réel l e s

Les  dépens es  réelles  proposées  pour  la  section  d’exploita t ion  s’élèvent  à
8,0  M€,  en  hausse  de  3,1  M€  par  rappor t  au  BP  2025  en  raison  de
l’augmen t a t ion  de  la  redevanc e  sur  la  performa nc e  du  réseau  d’eau  potable  à
revers e r  à  l’AESN.  Cette  augmen t a t ion  résul te  de  la  hausse  du  tarif  fixé  par
l’AESN,  passan t  de  0,085  €  en  2025  à  0,148  €  en  2026,  ainsi  que  de
l’augmen t a t ion  du  coefficient  de  modula tion  de  0,20  en  2025  à  0,26  en  2026.
Hors  cet  effet  de  périmè t r e ,  les  dépens es  du  BAE  s’élèven t  à  2,3  M€,  en
hausse  de  0,05  M€  par  rappor t  au  BP  2025.
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A. Charges  à  carac t è r e  généra l  (chapit re  011)

Ce  chapit re  regroupe  les  crédits  destinés  au  fonctionne m e n t  couran t  du
service  :  analyses,  études ,  communica t ion,  rembour s e m e n t s  de  frais  au
budge t  généra l  ainsi  qu’au  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t .

Son  montan t  à  iso- périmèt r e  est  proposé  à  1,0  M€  (stable  par  rappor t  à  2025).
5,7  M€  (+3,0  M€)  sont  par  ailleurs  inscri ts  dans  le  cadre  du  reverse m e n t  à
l’AESN  de  la  redevance  sur  la  perform a nc e  des  réseaux  d’eau,  équilibrée  en
recet t e s .  Le  montan t  total  du  chapit re  011  passe  ainsi  de  3,7  M€  au  BP  2025  à
6,7  M€  dans  le  présen t  projet  de  budge t .
  
Les  projections  de  dépens es  sur  le  chapit re  011  sont  :

 5,7  M€  correspond a n t  à  la  redevance  sur  la  performa nc e  des  réseaux
d’eau  potable  ;

 0,4  M€  de  rembours e m e n t s  de  frais  (natu re  6287)  qui  compren n e n t
notam m e n t
- la  contribution  au  budge t  annexe  de  l’assainissem e n t  (BAA)  au  titre

des  frais  généra ux  imputables  à  l’activité  «  eau  ».  Il  s’agit  notamm e n t
des  frais  liés  au  rembour s e m e n t  de  l’emprun t  levé  par  le  BAA pour
l’acquisition  des  locaux  rue  du  Command e u r  et  des  dépens es  de
masse  salariale  concern a n t  la  direc tion  du  service  technique  de  l’eau
et  de  l’assainisse m e n t  (STEA)  ;

- le  rembour s e m e n t  des  frais  généra ux  au  budge t  principal  de  la  Ville.  

 0,4  M€  d’analyses  d’eau  réalisées  par  Eau  de  Paris  (natu re  611)  pour  la
surveillance  de  la  qualité  des  eaux  de  surface  selon  les  critères  de  la
directive  cadre  sur  l’eau,  des  normes  de  qualité  de  la  baignade  en  milieu
naturel  et  de  la  qualité  des  eaux  du  réseau  d’eau  non  potable  ainsi  que
les  rivières  et  lacs  des  bois  ;

 0,1  M€  au  titre  de  la  relation  à  l'usage r  (forums  et  expositions,  frais  de
publication  et  d’informa tion,  fonctionne m e n t  des  outils  par ticipa tifs),  de
la  cotisa tion  à  des  associa tions  œuvran t  dans  le  domaine  de  l’eau,  des
exper tise s ,  et  des  dépense s  annexes  liées  à  des  actions  de  solidari t é
interna t ionale  (frais  de  mission,  accueil  de  déléga tions ,  traduc tion  etc.)  ;

 0,1  M€  d’études  et  de  reche rch es  (natu re  617).  Ce  montan t  perme t  de
mener  les  études  rest rein t e s  au  domaine  de  l’eau  non  potable  ainsi  que
la  révision  du  zonage  pluvial  (plan  ParisPluie).  

B. Charges  de  personnel  (chapit re  012)

Les  dépens es  de  personnel  sont  estimées  à  0,9  M€,  montan t  stable  par
rappor t  au  BP  2025.  

1.1. Dépenses  imprévues  (chapit re  022)

Les  dépens es  imprévues  sont  inscri tes  à  0,1  M€  (+0,05  M€).
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C. Charges  exceptionnelles  (chapit re  67)

Dans  le  cadre  de  la  loi  «  Oudin  »,  les  commune s  ont  la  possibilité  de  mener
des  actions  de  solidari t é  interna t ionale  dans  le  domaine  de  l’eau  et  de
l’assainisse m e n t  dans  la  limite  de  1  %  des  ressources  des  services  d’eau  et
d’assainisse m e n t .  Un  montan t  de  dépens es  de  solidari té  interna t ionale  de
0,3  M€  est  inscri t  pour  2026  (montan t  stable).  

2. Dépe n s e s  d’ordre

Le  chapit re  042  porte  l’inscrip tion  des  dotations  aux  amor tisse m e n t s  résiduels
(chapit re  042)  qui  représe n t e n t  4  039  €.  Cette  dépens e  d’ordre  trouve  son
symét rique  en  recet t e s  d’investisse m e n t .

II. Rece t t e s

Il  est  inscri t  en  recet te s  un  montan t  de  5,7  M€  équivalen t  au  montan t  inscrit
en  dépens es  au  titre  du  reverse m e n t  à  l’AESN  du  montan t  total  de  redevance
collecté  par  la  Ville  en  tant  qu’autori t é  organisa t r ice  du  service  d’eau.  

En  dehors  de  cette  inscrip tion  technique ,  la  principale  ressource  du  budge t
annexe  de  l'eau  est  le  produit  de  la  par t  commun ale  du  prix  de  l’eau  ( chapit re
70,  article  7068).  Le  taux  de  la  par t  communale  est  maintenu  à  0,015  €  /m 3 . La
prévision  de  recet te s  pour  2026  s’élève  à  2,3  M€,  correspond a n t  à  une
hypothèse  de  consomm at ion  d’eau  de  148,53  Mm 3 .

III. Effec t i f s

L’état  des  effectifs  est  porté  en  annexe.

II.  Sect io n  d’inves t i s s e m e n t

La  section  d’investisse m e n t  est  proposée  avec  un  excéden t  de  recet t e s  de  4
039  €,  correspond a n t  à  l’inscription  des  dotations  aux  amor tisse m e n t s
transfé ré s  depuis  la  section  de  fonctionnem e n t  au  titre  d’une  station  d'analyse
de  la  qualité  de  l'eau  acquise  en  2023.  

Aucune  dépense  d’inves tissem e n t  n’est  inscri te.  

Tel  est  le  projet  que  je  vous  propose  d'adopte r .

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieurs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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